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LE SOCLE COMMUN 

aux prises en charges adultes et pédiatriques  
avec ou sans mention complémentaire 

 

 
 

I.-. LES TEXTES REGLEMENTAIRES 

 
  Décrets n° 2008-377 du 17 avril 2008 
 
  Circulaire n° 305 du 03/10/2008, relative aux décrets du 17 avril 2008 
 
 SROS III 

 

II - LES PRINCIPES GENERAUX 

 
En préambule, les dispositions de ce socle commun s’appliquent à toutes les structures disposant 
d’une autorisation de SSR adulte avec ou sans mention complémentaire spécialisée et/ou 
reconnaissance d’orientations spécifiques. 
 
Toutes les structures de SSR interviennent après une pathologie médicale ou chirurgicale, aiguë, 
récente ou chronique, ayant entǊŀƞƴŞ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ 
est supposé connu ainsi que son traitement.  
 
La mission centrale, commune à toutes les structures de soins de suite et de réadaptation, est la 
réadaptationΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ mondiale de la santé comme «l’application coordonnée et 
combinée de mesures dans les domaines médical, social, psychique, technique et pédagogique qui 
peuvent aider à remettre le patient à la place qui lui convient le mieux dans la société ou/et à lui 
conserver cette place ». 

 
Selon la circulaire, la réponse aux besoins dans le champ SSR se caractérise par  des actes à visée 
diagnostique et thérapeutique, des actes de rééducation et de réadaptation, la prévention, 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ  Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳent à la réinsertion globale du patient.  
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {{w ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞΦ  
[Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
polypathologies et des comorbidités de ces derniers. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {{wΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ atw ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ {{wΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ 
modalités de soins dans le cƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réinsertion. 
 
La démarche de réadaptation repose sur des équipes pluridisciplinaires et des plateaux techniques 
spécifiques et comporte les étapes suivantes : 
 
 Le diagnostic relatif aux ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜΣ Ł ǎŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
spécifiques, aux co-ƳƻǊōƛŘƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞŎǳōƛǘǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ 
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 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊŀ-clinique, pluri-professionnelle, des déficiences, incapacités, 
ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΦ  
 
 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜ 
ƻǳ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
La préparation de la sortie de la structure doit être anticipée dès le MCO puis être organisée avec le 
ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǎƻƴ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
thérapeutique et le projet de vie.  
 
 La réinsertion sociale Υ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
 
 La réinsertion scolaire et professionnelle.  
 
Pour atteindre ces objectifs les modalités de collaborations et de partenariat entre MCO, SSR, et 
médico-ǎƻŎƛŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ  
 
{ƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 
se déplacent dans les lieux de vie du patient ou dans ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ 
 
Dans le cadre de leurs compétences autorisées et/ou reconnues, ces structures doivent contribuer à 
la prise en charge des patients polypathologiques, et/ou lourdement dépendants, et/ou présentant 
des troubles cognitifs et du comportement, et/ou requérant un niveau de soins élevés. 
 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ Ǉŀǘients en situation de 
ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł  ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛbilité aux soins et aux droits (logement, social). 
 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ όǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳƛǾƛŜǎ 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ doivent être une préoccupation constante, 
régulièrement évaluée.  
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎΦ 
 

III ς LES AUTORISATIONS ET/OU RECONNAISSANCES 

 

III ς 1 - LES PRISES en CHARGE SPECIALISEES et/ou RECONNUES 

 
¢ƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {{w ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ǇŜǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 
mention complémentaire selon la ou les spécificité(s) de son activité, dans une ou plusieurs 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
- Affections de ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ 
- Affections du système nerveux 
- Affections cardio-vasculaires 
- Affections respiratoires 
- Affections des systèmes digestifs, métaboliques et endocrinien 
- Affections onco-hématologiques 
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- Affections des brûlés 
- Affections liées aux conduites addictives 
- Affections de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance. 
 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
mention spécifique. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊge spécifiques en dehors des affections énumérées ci-dessus pourront être 
reconnues sur la base de critères définis dans des cahiers des charges spécifiques : cancérologie, 
viroses chroniques, néphrologie, basse vision. Cette reconnaissance sera mentionnée dans les CPOM. 
 
Les dispositions relatives aux autorisations avec mention complémentaire spécialisée ou 
reconnaissance sont déclinées dans les chapitres du présent document correspondants à chaque 
spécialité. 
 

III ς 2 - LES ZONES DE RECRUTEMENT 

 
Les établƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ {{w ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ όƻǳ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞύ Ŝǘ ŎŜǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊΣ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
personnes âgées doivent répondre à un besoin de proximité : leur zone de recrutement sera le 
territoire de santé et les territoires limitrophes. 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 
en charge spécialisées ayant une vocation départementale, interdépartementale voire régionale 
devront définir leur zone de recrutement en fonction des autres établissements exerçant la même 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƭŀǘŜŀǳ 
technique et les spécialisations des professionnels  médicaux et paramédicaux de la structure. En 
tout état de cause, ces zones de recrutement doivent permettre aux patients de bénéficier, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
domicile. 
De plus, pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ 
 

III ς 3 ς ETABLISSEMENTS RECOURS-EXPERTISE et CENTRES DE RESSOURCE 

 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
sǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
partenaires sanitaires et médico-sociaux. Ils sont de fait établissements de recours-expertise. 
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴe reconnaissance peuvent être 
ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƛǘŜƳǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ 

 La technicité de leur plateau technique 

 Les compétences très spécifiques de leurs équipes 

 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ Ŏomplexes et/ou peu fréquentes 

 Leur engagement dans des activités de recherche 
 

Ces établissements donnent des avis très spécialisés aux autres établissements de la même 
spécialité.  
 
Les établissements de SSR indifférenciés et de SSR spécialisés doivent formaliser leurs partenariats. 
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IV PERSONNEL MEDICAL et NON MEDICAL 

 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊΣ 
ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜǎ 
auxiliaires médicaux, le personnel des professions sociales  et éducatives, les ergothérapeutes, 
orthophonistes et les psychologues.  
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
compétences nécessaires à la prise en charge pédiatrique. 
 
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon et dans les contrats.. 
 
Les effectifs et les qualifications du personnel doivent être adaptés en fonction de la population 
accueillie et du niveau de prise en charge.  
 
Cas particulier des établissements de statut privé commercial : ils disposent à ce jour de tarifs 
ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
période transitoire, ces effectifs pourront être réévaluées, le cas échéant, en fonction des évolutions 
ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ L±!Φ 
 
 

V - L'ORGANISATION 

 
Chaque projet médical doit préciser les pathologies accueillies, les objectifs et les moyens de prise en 
charge des patients. 
 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w ŎƻƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
traitent les pathologies intercurrentes. 
 
Elles assurent la continuité des soins 24h/24, et la réponse  besoins médicaux urgents. En dehors des 
heures ouvrables où au moins un médecin est présent dans la structure, la permanence des soins est 
assurée au minimum par une astreinte médicale. 
{ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ {{w ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜǳǊ ƻǳ ǳƴŜ 
structure de couǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 
 
Les collaborations et les conventions de partenariats entre les différentes structures de SSR, et entre 
structures de SSR et établissements de court séjour doivent être favorisées. Leurs évaluations 
périodiques devront être réalisées. 
 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀŘƘŞǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ 
prises en charge dans des réseaux de soins. 
 
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ : 

 Un accès aux soins qui soit iŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŘǊŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǾŜǳǊǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ 

 La tenue régulière durant tout le séjour de documents médicaux conformes au code de santé 
publique et à la déontologie et leur transmission. 
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[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ {{w Ŝǎǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ {ƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩautres activités sanitaires, la capacité peut être réduite, mais jamais 
inférieure à 30 lits et places. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 
ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ette capacité sera mentionnée dans les cahiers 
des charges correspondants.  
 
Les dispositions réglementaires de vigilance sanitaire (lutte contre les infections nosocomiales, 
ƘŞƳƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ƳŀǘŞǊƛƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ǇƘŀǊƳŀŎƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛoration continue 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
 

VI - LES LOCAUX ET PLATEAUX TECHNIQUES 

 
[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ 
médicale, le cas échéant par convention avec un autre établissement de santé ou groupement de 
coopération sanitaire. Il dispose de la possibilité de faire réaliser des analyses de biologie médicale, le 
cas échéant par convention avec un établissement de santé ou groupement de coopération sanitaire 
ƻǳ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭyses de biologie médicale. 
 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ 
vigueur et accessibles aux personnes à mobilité réduite dans le respect de la réglementation en 
vigueur.  
 
Ils comportent : 
 
  des chaƳōǊŜǎ Ł ǳƴ ƻǳ н ƭƛǘǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ƳŀƭŀŘŜ ŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ 
(oxygène, vide).  
  des espaces réservés aux activités de consultations 
  ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾƛŘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŀǾŜŎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  
Ceux-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǳǊƻƴǘ ŀŎŎŝǎΦ /ƘŀǉǳŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
traitement de malade devra avoir une surface de 7m2 

 ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ 
 des espaces de rangement adéquats 
 des espaces de vie. 
 ǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  
 
 

VII - LES SYSTEMES D'INFORMATION ET LES INDICATEURS D'EVALUATION  

 
 
Les structures de SSR  doivent renseigner régulièrement la base de données «SERDEAU», qui recense 
les lits disponibles et offre une visibilité aux services de court séjour quant aux disponibilités en lits 
Řŀƴǎ ƭŜǎ {{w Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ  
 
9ƭƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƴǘ ƭŜ ǘƘŞǎŀǳǊǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ζ trajectoire η  Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΦ 
 
Elles ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ta{L Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ζ typologie » 
 
9ƭƭŜǎ  ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ pour chaque unité focntionnelle:  
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- file active (nombre de patients différents vus au moins une fois quel que soit la modalité de 
prise en charge, une fois entre le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1),  
- ŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
- ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊόǎύƳƻǘƛŦόǎύ όƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƴƻƴ 
stabilisée, troubles du ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊƻǇ 
ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŘΩŀǾŀƭ Řǳ {{wΦ 
- coordonnées des établissements adresseurs représentant 80% des entrées par transfert et la 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦΦ 

 
Les  objectifs à atteindre :  
- ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ta{L ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ млл҈  
- pour les établissements ne fonctionnant pas à pleine capacité, justifier au terme du SROS 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ур ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƛōƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜs objectifs quantifiés de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {{w ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ тр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎΦ 
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SPECIFICITES GENERALES DE LA « PRISE EN CHARGE EN SSR PEDIATRIQUE » 

 

 
 
Les établissements de S.S.R. pédiatrique ont pour vocation la prise Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ƳŀƭŀŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǎ ŘƛȄ-Ƙǳƛǘ ŀƴǎ Φ9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǳƴŜ 
réinsertion socio-familiale correspondant aux capacités du patient. 
 
En plus de la prise en charge médicale et soignante qui selon les situations doit inclure celle de la 
douleur, le repérage de la maltraitance et son traitement ainsi que le soutien psychologique, les 
ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ 
du parrainage, font partis des missions confiées aux établissements exerçant une activité de S.S.R. 
pédiatriques. 
 
Il est clair que chaque établissement apporte ses propres solutions aux difficiles problèmes posés par 
les enfants et les adolescents malades. La ǾŀǊƛŞǘŞ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ 
ǇŀǊƭŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴΦ 
 
I LES OBJECTIFS 
 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝn charge en SSR Pédiatrique sont :  
 
tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ Řŝǎ ǎƻƴ 
arrivée les modalités de sortie durant le séjour. 
 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƧŜǳne de rester connecté à la vie 
« normale » 
 
Etablir et garder le contact avec les différents intervenants de proximité du domicile de la famille. 
 
Finaliser ce projet en partenariat avec les différents intervenants. 
 
Les engagements 
 
Dans cette perspectiveΣ ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł : 
 
wŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ όŎƘŀǊǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ мфууύ 
 
{Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ƳŀƭŀŘŜǎ ǳƴ 
accompagnement et un soutien. 
Elaborer un pǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǎƻƴ ŞǘŀǘΦ 
 
/ƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴaires institutionnels afin de concrétiser 
un projet de sortie adapté à la situation du jeune patient. 
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La prise en charge de la douleur 
 
Chaque établissement doit organiser la prise en charge de la douleur des enfants et des adolescents 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ douleurs provoquées (par les soins ou explorations invasives), de douleurs 
postopératoires ou de douleurs post traumatiques. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ όtǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
« douleur ηΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎΧ 
 
La prise en charge des victimes de maltraitance 
 
Il est de la responsabilité de tout établissement exerçant une activité de S.S.R. Pédiatrique de se 
ŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǊŜǇŞǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
adolescents. 
 
Ces établissements doivent identifier un référent médical dans ce domaine. 
 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΦ 
 
Le soutien psychologique important 
 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŃƎŜ du patient, de la lourdeur ou de la chronicité de la 
ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ŀŎŎŜƴǘǳŞ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
II LA SCOLARITE 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇƻǳǊ ƭes niveaux primaires et secondaires, (premier cycle (collège) et 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ όƭȅŎŞŜύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎΦ 
 
[ŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘ ŃƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ en 
charge par des éducatrices de jeunes enfants. 
 
La scolarité peut également intégrer la formation professionnelle et les classes adaptées. 
 
Cette scolarité peut se dérouler. 
  
 ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ : 
 
- La mise à disposition de classes intégrées du niveau école primaire, collège ou lycée. 
 
- Des heures de cours. 
 
- [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǘŞƭŞ-ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜΦ 
 
 ! ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 
 
- ! ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŀǳ Ŏƻƭƭège, au lycée des communes ou villes de proximité. 
 
Dans tous les cas, un accompagnement des collégiens et des lycéens est nécessaire à travers une 
ŞǘǳŘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘǊŀ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
acquièrent un niveau scolaire similaire à celui des élèves du « milieu ouvert ». 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŞŎƻƭŜ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ 
 
La prise en charge éducative 
 
Une prise en charge éducative adaptée doit être prévue afin que les activités ludiques puissent être 
organisées et que les repères éducatifs puissent être fixés. 
 
La prise en charge des plus jeunes, de la naissance à 6 ans sera assurée par les éducateurs de jeunes 
enfants. 
 
Celle des patients de 6 à 17 ans révolus sera effectuée par des éducateurs spécialisés et des 
moniteurs éducateurs. 
 
Les activités sportives 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
lΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ƳŀƭŀŘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻǊŘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 
Les activités culturelles 
 
[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǎǘ Ł 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞrieur. 
 
La présence des parents 
 
Du fait de la longueur de la durée moyenne de séjour, les établissements exerçant une activité de 
{Φ{ΦwΦ tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
aux soins et à la vie quotidienne de leur enfant ou adolescent  
 
Diverses formes sont à proposer : 
 
Des chambres permettant à un accompagnant de rester auprès de son enfant durant le séjour (des 
chambres mère enfant ou parent enfant) 
 
Une Maison des Parents où les parents pourront résider et faire leur repas. 
 
/Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄΦ 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ [Ŝǎ parents doivent 
pouvoir  participer également à la vie quotidienne de leur enfant. Cette participation des parents 
constitue une aide pour les équipes médicale soignante et éducative. A ce titre la formation des 
professionnels pour une meilleure intégration des parents est donc à privilégier. 
 
La présence des associations des parents doit être facilitée et organisée au sein des établissements 
exerçant une activité de SSR Pédiatrique. Leur existence et leur projet sont rendues lisibles aux 
équipes et aux familles. 
 
[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ Řƻƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 
établissement exerçant une activité de S.S.R. Pédiatrique adapté aux besoins médicaux le plus près 
du domicile des parents, ce qui favorisera les possibilités des hôpitaux de jour, des hôpitaux de 
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ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ƭƛōǊŜ 
choix du patient et de sa famille. 
 
Pour les structures ayant une activité à vocation régionale, leur répartition dans la région doit être 
équilibrée autant que possible. A côté de leur vocation régionale, ces établissements doivent 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 
Cette zone de recrutement sera définie pour chaque établissement en fonction des implantations 
des autres établissements exerçant la même activité. 
 
Les permissions 
 
Les patients enfants et adolescents bénéficient autant que leur état de santé le permet des 
permissions de week-ŜƴŘ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǎŎƻƭŀƛres. 
 
Les associations de parrainage  
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
la recherche dans certains cas de marraines bénévoles peut être effectuée. 
 
III ORGANISATION 
 
Capacité et Implantation 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
 
Les acteurs de la prise en charge peǳǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ŀǳǊŀ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŀǊƎƛΦ 
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République Française 
Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 

 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES « PRISES EN CHARGE DES AFFECTIONS DU SYSTEME NERVEUX EN SSR 

PEDIATRIQUE » 
 

 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique, 
             - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), 
             - les spécificités de la prise en charge en SSR pédiatrique. 
 
I DEFINITION  
 

1 - 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge  
 
La prise en charge spécialisée des affections du système nerveux en SSR pédiatrique a pour objectif 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎκŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ : 

- des évaluations pour un diagnostic, un bilan ou un suivi : des déficiences/compétences - 
incapacités / capacités et des situations de handicap (somatique, sensori - motrice, cognitive, 
comportementale) 

- des programmes personnalisés de rééducation et de réadaptation, incluant soin éducation 
et scolarisation  

- des actes médicaux ou médico-techniques spécialisés 
 
La prise en charge prend en compte la composante développementale et est susceptible 

ŘΩşǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 
 

1 - 2 Orientatioƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŀƛƎǳšΣ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘκƻǳ 
handicap connu ou à des actes médicaux ou médico-techniques spécialisés. 
 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻƛǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴǎ 
quant au diagnostic principal soient effectuées.  
 

1 - 3 Etablissements de proximité et /ou recours  
 
Les structures de SSR pédiatriques pour les affections du système nerveux répondent à deux 
critères : proximité et recours. 
 
Les structures de proximité ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜǊǾŜǳȄΦ 
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Les structures de recours ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ou des prises en 
charge spécifiques, avec des compétences particulières du fait de la rareté ou de la complexité des 
problématiques. Leur action est le plus souvent au moins interdépartementale, voire régional. 
 
II MISSIONS 
 
Les structures de proximité du SSR pédiatrique prenant en charge des affections du système 
nerveux doivent être capables de prendre en charge des enfants/adolescents pouvant nécessiter : 
       -ǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ  
       -la mise en plŀŎŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ κƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ  
       -une surveillance médicale et/ou un traitement médical important (dont les stomies, soins de 
ƴǳǊǎƛƴƎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƴƻƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ŏƻ-morbidité ou de risques 
cliniques 
      -ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŜƴŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǘ 
séjour 
 
Les structures de recours proposent des évaluations et prises en charge thérapeutiques pour: 

- les cérébrolésés complexes, aȅŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ƴŜǳǊƻƳƻǘŜǳǊǎ Ŝǘκƻǳ 
cognitifs et/ou comportementals (traumatismes crâniens sévères ou modérés, paralysie cérébrale, 
polyhandicap, tumeurs cérébrales graves, certaines pathologies cérébrales acquises) 

- affection neuromusculaire (dystrophies musculaires et myopathie) 
- les pathologies neurodégénératives et inflammatoires sévères, 
- les neuropathies sévères, 
- les pathologies médullaires 
- ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎŞǊŞōǊŀƭŜ 
- affections neurologiques avec complications digestives et/ou pulmonaires  

 
Un avis expert dans les cas les plus complexes suivants: diagnostic ou suivi de pathologie 
ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘκƻǳ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳƻǘƛǉǳŜΣ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Řǳ 
handicap, bilan uro-dynamique, prise en charge de la spasticité/dystonie (injection de toxine 
ōƻǘǳƭƛǉǳŜΣ ǇƻƳǇŜ Ł ōŀŎƭƻŦŝƴŜΣΧΦΦύ 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ 
durée des enfants nécessitant une surveillance médicale et des soins techniques complexes. 

 
III ORGANISATION 
 

3 - 1 Implantation et capacité 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
nerveux doit être au minimum de мр ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ мл ǇƭŀŎŜǎΦ {Ωƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
complète et de places de jour, le nombre minimum de places de jours est de 5.  
 
Le profil pédiatrique doit favoriser les possibilités Υ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊΣ 
ŘΩI!5 Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ 
ƭƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ qualité du suivi en ambulatoire. 
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3 - 2 Locaux et plateaux techniques 
 
Eléments obligatoires : 
 
-Fluides médicaux/aspiration 
-/ƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
-[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƳȅƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƻŜƴŎŞǇƘŀƭƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 
ŘΩǳǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ ¦ƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩƻǊǘƘŝǎŜǎ όŜǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ 
place ou par convention. 
 
Eléments spécifiques souhaitables : 
 
-Accès à un plateau de kinéǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴ ŘŜ .ƻōŀǘƘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǎƻ 
ŎƛƴŞǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻ-physiothérapie notamment pour le traitement de la 
douleur, reprogrammations neuromusculaire, stimulation électrique fonctionnelle, rééducation de 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ΣŘŜ ƭΩŜƴŘǳǊŀƴŎŜ 
-!ŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ŞǉǳƛǇŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ƎŜǎǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
la fonction, la réalisation de la fonction, la réalisation de petits appareillageS, la réadaptation en 
milieu familial/scolaire 
-!ŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛŜ Ŝǘ ƴŜǳǊƻǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
neuropsychologique, du langage, de la communication et en particulier avec support informatique. 
-Accès à des lits électriques  à hauteur variable, des matelas anti- escarre type air pulsé 
-!ŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
όŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : domotique/robotique, informatique) 
-Accès à un atelier de fauteuil roulant /salle de sport  
-Accès à une réanimation médicale ou de soins intensifs 
La prise en charge de la spasticité/dystonie (toxine botulinique, pompe à baclofène,..) doit être 
proposée 
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ǎǳǊ : 
              -ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΦ 
              -ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ. 
 

3 ς 3 Personnel  
 
Compétences médicales obligatoires : 
 
Un médecin MPR, un pédiatre ou un neuro-pédiatre 
Accès recommandées : neurochirurgien, orthopédiste, pédopsychiatre  
 
Compétences non médicales obligatoires : 
 
Présence quotidienne, tous les jours ouvrables et fériés: IDE, aide soignant, puéricultrice, auxiliaire 
de puériculture. 
Présence obligatoire : masseur-kinésithérapeute, orthophoniste, ergothérapeute, 
psychomotricienne, tous les jours ouvrables. 
   psychologue et neuropsychologue. 
   éducateur. 
Possibilité de kinésithérapie de week-end et jours fériés. 
!ŎŎŝǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭΦ  
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Présence recommandée : diététicien, orthoptiste, animateur, enseignant en activités physiques 
adaptées 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ du profil des patients accueillis.  
 
[ΩŀŎŎŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 
permettant de prendre en compte la complexité des pathologies et les différentes compétences 
nécessaires (interventions coordonnées et accès à : orthopédiste, neurochirurgien, 
ƎŀǎǘǊƻŜƴǘŜǊƻƭƻƎǳŜΣ ŀƭƎƻƭƻƎǳŜΣΧύΦ 
Pour les patients trachéo-ventilés se référer au cahier des charges SSR pneumologie 
Une scolarité adaptée au profil des patients est indispensable 
 

3 - 4 Organisation des soins  
 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀ ŦƻǊǘƛƻǊƛ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄκŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘκŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 
 
3 ς 4 ς 1 Mode de prise en charge 
 
Un dossier de pré admission est transmis au S.S.R pédiatrique prenant en charge les affections du 
système nerveux, par le service demandeur, ou le médecin traitant. Une consultation de pré 
ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎŀ 
famille et établir un projet thérapeutique. Parfois une hospitalisation directe en S.S.R pédiatrique 
prenant en charge les affections du système nerveux est possible, après consultation externe par un 
des médecins du S.S.R pédiatrique prenant en charge les affections du système nerveux.  
 
5Ŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŀǳ 
niveau du S.S.R pédiatrique prenant en charge les affections du système nerveux.  
 
Les patients pris en charge dans les SSR péŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
 
3 ς 4 ς 2 Permanences des soins 
 
La permanence des soins est assurée par une astreinte et/ou une garde médicale, par la présence 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ŝǘ ŀƛŘŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ƴǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ƭŜ ǿŜŜƪ-end 
et les jours fériés 
 
 
 
 
3 ς 4 ς 3 Réseaux et filières 
 
Des filières doivent être contractualisées entre:  
-MCO et SSR : consultations décentralisées 
-SSR à orientation neurologique de proximité et de recours interdépartementaux et régionaux 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ {{w ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘǎΦ  
-ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w  
 
Pour de nombreux patients ayant des affections neurologiques, le retour au domicile doit être 
ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ : voire par une hospitalisation à domicile, ces 
différentes interventions pouvant se succéder si besoin. 
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La prise en charge en HAD doit être limitée à quelques mois. 
- I!5 ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴ Ǝŀƛƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ 
de vie 
- HAD conventionnelle pour les prises en charge à domicile des patients neurologiques lourds et 
stabilisés. 
 
[ΩŀǾŀƭ Řǳ {{w ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¦{[5 Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŀǳ ŘƻƳicile. Afin de réduire les 
délais pour les structures nécessitant une orientation par la commission des droits et de 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό/5!ύ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ en charge non différée, dès la sortie du SSR avec 
régularisation secondaire par la MDPH. 
 
3 ς 4 ς 4 Le suivi des patients 
 
Les patients ayant une affection neurologique chronique nécessitent un suivi coordonné et régulier : 
neurologique, physique, cognitif, psychologique et social. Ce suivi permet si nécessaire : 
- de mettre en place certaines thérapeutiques en particulier à visée fonctionnelle : chirurgie 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ ǘƻȄƛƴŜ Χ 
- ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƧǳƎée réversible, par exemple dans le 
cadre de séances de réinduction 
- des séjours de répit pour soulager la famille et les aidants. 
 

3 ς 5 Soins de rééducation post-réanimation (SRPR) 
 
[Ŝǎ {wtw ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘΣ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de réanimation, un 
environnement médical et technique de niveau suffisant pour faire face à des situations cliniques 
ƭƻǳǊŘŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŎŞǊŞōǊƻƭŞǎŞǎ 
όǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜ ŎǊŃƴƛŜƴΣ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇ ΧύΣ ǘŞǘǊŀplégiques hauts ou ayant présenté une anoxie 
cérébrale. Ces enfants doivent avoir une autonomie ventilatoire minimum de 4 à 6 heures. Ils 
justifient ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛǾŜ : entretien respiratoire et articulaire, prévention des 
complications de décubitus, traitement des complications : spasticité, neuropathie de 
ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴΧ 
 
Dirigé par un médecin qualifié spécialiste en médecine physique et de réadaptation, cette structure 
Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŀǳ ƴŜǳǊƻŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴΣ ŀǳ ƴŜǳǊƻƭƻƎǳŜΣ Ł ƭΩƛnfectiologue. La continuité 
des soins est assurée par une garde médicale ; un accès à la réanimation doit être organisé. 
 
Les compétences non médicales sont : 
- obligatoires ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀƛŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
nursing importants chez ces enfants, kinésithérapeutes, orthophonistes, psychomotricienne, 
ergothérapeutes, psychologues, neuropsychologues, assistantes sociales.  
 
5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мн ƭƛǘǎΣ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ : 
- des unités de surveillance continue avec compétence MPR  
- des structures de SSR avec compétence en ventilation mécanique 
9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 9±/Σ 9twΣ {{w ǇƻǳǊ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ¦{[5Φ  
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CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS RESPIRATOIRES EN SSR PEDIATRIQUE » 

 

 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  
             - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), 
             - les spécificités de la prise en charge en SSR pédiatrique. 
 
I - DEFINITION 
 

1 - 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 
 
Outre les objectifs précisés dans le socle commun, la prise en charge spécialisée des affections 
ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜs voies 
ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ όǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ƛƴǘǊŀ ǘƘƻǊŀŎƛǉǳŜǎύΣ Řǳ ǇƻǳƳƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳƴ  
trouble de la commande centrale de la respiration, avec un handicap respiratoire transitoire ou 
permanent, lorsque leur état ne nécessite plus leur maintien en service aigu, mais exige un 
traitement et une surveillance spécialisés avant leur retour à domicile. 
 
Cette prise en charge qui a pour objectif de favoriser la réhabilitation respiratoire de patients en 
croissance, se fait par une équipe pluridisciplinaire, sur un programme individualisé à partir des 
besoins du malade. 
 

1 - н hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ζ Affections 
respiratoires η Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǎŞǾŝǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ 
de décompensation. 
 

1 - 3 Etablissement de proximité, et/ou de recours, référent 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ 
respiratoires est une structure de proximité loco- régionale. Compte tenu de la spécificité ou de la 
rareté de ces pathologies, le recrutement national et DOM TOM peut être envisagé par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩǳƴ /I¦ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
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[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ {SR Pédiatrique effectuant une prise en charge spécifique en affections respiratoires 
assure également une mission de recours par convention : 
 
* en raison de la spécificité des compétences pédiatriques pluridisciplinaires au niveau 
              Ҧ ŘŜ ƭŀ όƻǳ ŘŜǎύ ŦƛƭƛŝǊŜόǎύ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜόǎύ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ όŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎύ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜΣ 
              Ҧ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎΦ 
 
* de part une spécialisation qui lui est propre, de type : 
              Ҧ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ : polypathologies, pathologie du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƳōǊȅƻƴƴŀƛǊŜΧΦΦ 
              Ҧ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Υ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎƭǳǘƛǘƛƻƴΧ 
 
Les établissements référents sont les structures hospitalières adresseurs ou les services de 
réanimation autorisés. 
 
II - MISSIONS 
 
2 - 1 Typologie de la prise en charge, y compris prises en charge spécifiques 
 
Les patients pris en charge 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘions 
respiratoires doit être en capacité de prendre en charge : 
 
* Des patients insuffisants respiratoires sévères ; 
* Des patients sous assistance respiratoire et/ou ventilés chroniques ; 
* Des patients pouvant nécessiter : 

 Une rééducation complexe et soutenue ; c'est-à-ŘƛǊŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
heures par jour. 

 Une surveillance médicale et /ou un traitement médical important et /ou une adaptation de 
la prise en charge, en raison de facteurs de co-morbidité, ou de risques 
cliniques/séquelles/ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 

 ¦ƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ όǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ Ǉƻǎǘ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞŎƻŎŜΧύΦ 
 
Les pathologies spécifiques prises en charge 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ 
structure autorisée doit être capable de prendre en charge une ou plusieurs des 
pathologies/situations suivantes (liste non exhaustive) : les complications respiratoires et ORL des 
maladies génétiques, des pathologies congénitales, et des malformations congénitales, les dysplasies 
broncho-ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ōǊƻƴŎƘŜŎǘŀǎƛŜǎΣ ƭΩŀǎǘƘƳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ƭŀ ƳǳŎƻǾƛǎŎƛŘƻǎŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘǊƻƳŜ ŘΩŀǇƴŞŜ 
du sommeil, les complications respiratoires des affections neurologiques. 
 
III - ORGANISATION 
 

3 - 1 Implantation et capacité 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ 
est de 10 lits. 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
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3 - 2 Locaux et plateaux techniques 
 
En complément des articles D. 6124-177-7 et D.6124-177-8 du Code de la Santé Publique (conditions 
générales sur les espaces de rééducation), la structure doit disposer de : 
 
* ventilation mécanique invasive et non invasive ; 
 
* oxygénothérapie ; 
 
ϝ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳent 
ƭΩƛƴǘǳōŀǘƛƻƴ ǘǊŀŎƘŞŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴŞōǳƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊƻƴŎƘƻŘƛƭŀǘŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƴŀǎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ 
canule de trachéotomie et la surveillance continue de la saturation en oxygène. 
 
* Espaces et équipements nécessaires au drainage bronchique ; 
 
* Locaux de rééducation Υ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛǘŞΧ 
 
ϝ 5Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ 
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘΦ  
 

3 - 3 Personnel 
 
Compétences médicales obligatoires :  
 
Médecin Pédiatre, accès à un pédiatre compétent en  pneumologie pédiatrique. 
 
Compétences non médicales obligatoires : 
 
IDE, aide soignant, masseur kinésithérapeute, diététicien, assistant de service social. 
 
Compétences recommandées : 
 
Psychomotricien, psychologue, orthophoniste. 
 
hǳǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ 
(oxygénothérapie, soins de trachéotomie, aspiraǘƛƻƴǎ ōǊƻƴŎƘƛǉǳŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻǎƻƭǎΣ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƎŀȊ Řǳ ǎŀƴƎΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
ventilatoire. 
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3 - 4 Organisation des soins 
 
3 ς 4 ς 1 Modes de prise en charge dans la structure SSR 
 
Ils dépendent des nécessités de prise en charge médicale liée à la pathologie du patient, de son 
ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊΦ 
 
3 ς 4 ς 2 Permanence des soins 
 
La permanence des soins est assurée par une garde médicale organisée en lien avec les autres unités 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŘƛǇƭƾƳŞ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
fonctionnelle, et par la possibilité de kinésithérapie le week-end et les jours fériés. 
 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ нпƘκнпI Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ 
convention.  
 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛon. 
 

3 ς 5 Réseaux et filières 
 
CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ : 
 
Les services de médecine, de réanimation et de chirurgie adressant des patients après la phase aigue 
en SSR Pédiatrique prenant en charge les affections respiratoires doivent signer des conventions 
optimisant les relations entre ces différentes structures. Ces conventions précisent les modalités de 
collaboration et visent à assurer la continuité des soins et une prise en charge globale des patients. 
Une évaluation périodique de ces conventions est exigée. 
 
CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭ. 

- retour à domicile : HAD, prestataires à domicile. 
- Transfert vers un établissement long séjour. 
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République Française 
Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 

 
 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS ONCO-HELATOLOGIQUES EN SSR 

PEDIATRIQUE » 
 

 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  
             - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), 
             - les spécificités de la prise en charge en SSR pédiatrique. 
 
I ς DEFINITION 
 
 1 - 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 
 
Outre les objectifs généraux qualifiant la prise en charge pédiatrique, la prise en charge des 
affections onco-hématologiques pédiatriques concerne les enfants et adolescents présentant des 
tumeurs solides et des hémopathies malignes. Elle concerne également  les enfants et adolescents 
pris en charge en pré ou post greffe de moelles osseuses ou de cellules souches périphériques pour 
des affections hématologiques malignes mais aussi non malignes et du déficit immunitaire. 
 
Elle a pour objectif la poursuite et /ou la surveillance du traitement mis en place par les centres de 
références en fonction du projet personnalisé de soins (PPS). Elle contribue aussi à la surveillance et 
ŀǳȄ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǇƭŀǎƛŜΣ  Ŝǘ  Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀlement la 
prévention ou la réduction des conséquences fonctionnelle, physiques, nutritionnelles, 
psychologiques et sociales des enfants et adolescents. 
 
 1 - 2 Orientation 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ŝƴ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƻƴŎƻ-hématologie est liée à  
ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ κƻǳ ǎŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
 
 1 - 3 Etablissement de recours 
 
La prise en charge spécialisée en SSR « onco- hématologique pédiatrique » est une activité de recours 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎional voire national (DOM TOM). 
 
La répartition des établissements dans la région doit être équilibrée autant que possible. A coté de 
leur vocation régiƻƴŀƭŜΣ ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘs dans 
leur zone de recrutement.  
Cette zone de recrutement sera définie pour chaque établissement exerçant la même activité. 
 
II MISSIONS 
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 2 - 1 Typologie de la prise en charge et indications médicales  
 
La structure doit être en capacité de prendre des enfants et adolescents pour : 

- des cures de chimiothérapie pour les structures autorisées 
- ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǇƭŀǎƛŜ ό¢ǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴΣ 

antibiothérapie) 
- la surveillance et les traitements des patients en post allogreffe ou autogreffe de 

moelle osseuse ou de cellules souches périphériques (CSP) 
- une rééducation complexe pendant ou au décours  du traitement de 

chimiothérapie (tumeurs osseuses en particulier)  
- une surveillance médicale et/ou des traitements médicaux importants en raison 

de facteurs  de co-morbidité ou de risques cliniques/séquelles/complications causale.  
 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 
 

- des examens biologiques quotidiens si besoin  
- des transfusions globulaires et plaquettaires   
- surveillance des Voies Veineuse Centrales  
- support nutritionnel par voie parentérale et/ou entérale  
- un isolement en chambre seul si besoin  
- une antibiothérapie par voie veineuse et/ou un traitement antifongique si besoin  
- une rééducation adaptée 
 

Pour les SSR autorisés à  réaliser des cures de chimiothérapie : 
- Préparations des chimiothérapies sous flux laminaires et ou mieux préparation 

centralisée en pharmacie  
- Formation adaptée et régulière du personnel  
- Prescription par un médecin référent formé et joignable pendant le traitement 

sur délégation du centre de cancérologie pédiatrique dans le cadre de protocole définis  
- Procédures écrites de prescription de chimiothérapie dans le SSR  
-  Dosages sanguins de médicaments fiables et reproductibles avec résultats 

ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 

III ORGANISATION 
 
 3 - 1 Implantation et capacité 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴŎƻ ƘŞƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƛǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ 
 
 3 - 2 Locaux et plateau technique 
 
Possibilité de chambre à un lit pour isolement  
Accès à un laboratoire de biologie médicale 24H/24   
Produits Sanguins Labiles disponibles tous les jours rapidement y compris produits irradiés par 
convention avec les EFS  
Accès à un service de radiologie de proximité  
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Salle de rééducation, fauteuils  roulants  
Parc de pompes à perfusion  
Flux laminaire ou préparation centralisée pour les SSR réalisant les cures de chimiothérapie  
 

3 - 3 Personnel  
 
Compétence médicales obligatoires Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ {{w ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŞŘƛŀǘǊŜΣ  ŦƻǊƳŞ 
Ł ƭΩƻƴŎƻ-hématologie pédiatrique. 
 
Compétences non médicales obligatoires : IDE, masseur kinésithérapeute, diététicien, psychologue, 
assistant de service social. Les ratios en personnel doivent  être adaptés en fonction du nombre et du 
profil des patients.  
 
Formation : Une formation adaptée du personnel de la structure, en particulier sur la chimiothérapie, 
ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƻƛŜǎ ±ŜƛƴŜǳǎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ 
. Cette formation doit être organisée de façon pérenne, prenant en compte le renouvellement des 
équipes.  
 

3 - 4 Organisation des soins 
 

3 ς 4 ς 1 Permanence des soins 
 
[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ нпƘκнп Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
3 ς 4 ς 2 Réseaux et filières  
 
CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ  
La structure fait partie du réseaǳ ŘΩƻƴŎƻ-hématologie pédiatrƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ όRIFHOP 
ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜύΦ 
Des conventions sont signées avec les différents centres de références de la région. 
Ces conventions précisent les modalités de transfert et de collaboration pour assurer la continuité 
des soins et une prise en charge globale du patient  
 
CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭ  
Dans la grande majorité des cas, quand le patient ne relèvent plus de prise en charge en SSR 
spécialisé, les enfants et adolescents rentrent à domicile en accord avec le centre de référence. Le 
ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ κƻǳ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ 
traitant. 
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République Française 
Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 

 
 
 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHAwD9 59{ !CC9/¢Lhb{ 59 [Ω!tt!w9L[ [h/hah¢9¦w 9b {{w 

PEDIATRIQUE » 
 

 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 17 
avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche technique 
thématique  
             - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), 
             - les spécificités de la prise en charge en SSR pédiatrique. 
 
I DEFINITION 

 
1-1 Objectifs spécifiques de la prise en charge  

 
La prise en charge spécialisée des affections du système locomoteur en SSR pédiatrique a pour objectif 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎκŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ ǇƻǳǊ : 

- des évaluations : des déficiences/compétences- incapacités / capacités et des situations de 
handicap 

- des  programmes de rééducation et de réadaptation 
 

1-2 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ  
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŀƛƎǳšΣ Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ/handicap connu, 
ou à des actes médicaux ou médico-techniques spécialisés. 
 

1-3 Etablissements de proximité et/ou recours  
 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł deux critères : 
proximité et recours. 
 
Les structures de proximité interviennent pour la rééducation et la réadaptation de la plupart des 
ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊΦ 
 
Les structures de recours ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
spécifiques, avec des compétences particulières du fait de la rareté ou de la complexité  des 
problématiques .Leur action est le plus souvent au moins interdépartementale. 
 
II MISSIONS 
 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ {{w ǇƻǳǊ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ 
prendre en charge des enfants/adolescents pouvant nécessiter : 
       -ǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ  
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       -ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ κƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ  
       -une surveillance médicale et/ou un traitemeƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƴƻƴ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ŘŜ 
facteurs de co-morbidité 
      -ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŜƴŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ 
 
Les structures de proximité proposent des évaluations et prises en charge thérapeutiques dans : 
     - ƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŞ Ŝǘ Ǉƻǎǘ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜΣ ƻǎǘŞƻŎƘƻƴŘǊƛǘŜΣ ŞǇƛǇƘȅǎƛƻƭȅǎŜΣ 
dysplasie de hanche. 
     - [ŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ǊŀŎƘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ǎŎƻƭƛƻǎŜ Ŝǘ ŎȅǇƘƻǎŜ Σ ƛŘƛƻǇŀǘƘƛǉue si nécessaire, 
ƳŀƭŦƻǊƳŀǘƛǾŜΣ ƴŜǳǊƻ ƳǳǎŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘȅǎǘǊƻǇƘƛǉǳŜΧ 
     - [ŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ǘǊŀǳƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
rééducative en centre  
 
Les structures de recours proposent des évaluations et prises en charge thérapeutiques dans: 

- des troubles neuro-orthopédiques complexes (membres supérieurs ς membres inférieurs ς tronc) : 
ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƴŜǳǊƻƳǳǎŎǳƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊŀƭȅǎƛŜ ŎŞǊŞōǊŀƭŜΣ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜ ŎǊŃƴƛŜƴ Χ 

- malformations/amputations des membres et complexe du rachis  
- préparation et rééducation post chirurgical de scoliose traitée par traction halocrânienne 
- ǘǊƻǳōƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇŞŘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ : inflammatoires (polyarthrite 
ǊƘǳƳŀǘƻƠŘŜΣ ΧύΣ ƘŞƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘǊŞǇŀƴƻŎȅǘƻǎŜΣ ƘŞƳƻǇƘƛƭƛŜΣ Χ), ou métaboliques (ostéogenèse 
ƛƳǇŀǊŦŀƛǘŜΣ ΧύΣǎŜǇǘƛǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƻǎǎŜǳȄ Ŝǘκƻǳ ŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎΦ 
 
¦ƴŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  
 
III ORGANISATION  
 

3-1 Implantation et capacité 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł 
ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
 
La capacité souhaitable doit être au minimum de 15  lits et 5 places  
 
Le profil pédiatrique doit favoriser les possibilités : ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Σ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Φ[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ 
ambulatoire. 
 

3 - 2 Locaux et plateaux techniques 
 
Eléments obligatoires  
 
Des ateliŜǊǎ ŘΩƻǊǘƘŝǎŜǎ όŜǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǇŀǊ 
convention. 
 
Eléments spécifiques souhaitables 

 
Il faut inclure dans le volet neuro-orthopédieque : la prise en charge de la spasticité (toxine botulinique, 
pompe à baclofène,..) ςde la domotique/robotique (informatique thérapeutique). 
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ǎǳǊ : 
              -ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΦ 
              -ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝt de leur entourage. 
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3 - 3 Personnel  

 
[ΩŀŎŎŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de prendre en compte la complexité des pathologies et les différentes compétences nécessaires 
(interventions coordonnées et accès à : orthopédisteΣ ƴŜǳǊƻŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴΣ ǊƘǳƳŀǘƻƭƻƎǳŜΣ ŀƭƎƻƭƻƎǳŜΣΧύΦ 
 
Compétences médicales obligatoires 
Aucun caractère spécifique par rapport au cahier des charges adultes 
 
Compétences non médicales obligatoires 
Aucun caractère spécifique par rapport au cahier des charges adultes 
 
 

3 - 4 Organisation des soins  
 
3 ς 4 ς 1 Permanence des soins 
 
Aucun caractère spécifique par rapport au cahier des charges adultes 
 
3 ς 4 ς 2 Réseaux et filières 
 
Les structures a fortiori de recours doivenǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄκŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘκŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ  
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  République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 
 

 
CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS CARDIO-VASCULAIRES EN SSR 

PEDIATRIQUE » 
 

 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 17 
avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche technique 
thématique  
             - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), 
             - les spécificités de la prise en charge en SSR pédiatrique. 
 
I ς DEFINITION 
 
 1 - 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 
 
Pour pouvoir prétendre à une reconnaissance de spécialisation en affection cardio-vasculaire pédiatrique, 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ζ Prise en charge en SSR 
tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜη Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜ 
congénitale ou acquise). 
 
 1 - н [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ 
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊΣ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜΦ 
 
 1 - 3 Etablissement de proximité et/ou de recours référent 
 
Les établissements exerçant une activité SSR Pédiatrique « Affections cardio-vasculaires » doivent travailler 
de préférence avec les services de cardiologie pédiatriques de proximité. Compte-tenu de la rareté et de la 
spécificité de ces pathologies, un recrutement régional et même national peut être envisagé, soit 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛse en charge similaire. 
 
Les établissements de recours, référents sont, préférentiellement, les structures hospitalières adresseurs 
ou le cas échéant, les services de chirurgie cardiaque autorisés. 



Cahier des charges SSR pédiatrique – ARHIF – Sept 2009 Page 28 
 

II ς MISSIONS 
 
Les établissements exerçant une activité SSR Pédiatrique « Affections cardio-vasculaires » doivent pouvoir 
prendre en charge des nourrissons cardiaques dès la sortie de la maternité ou du service de court séjour, 
avant ou après une chirurgie cardiaque programmée, ou éventuellement, dès la sortie des services de 
réanimation pédiatriques. 
 
/Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ǎŞƧƻǳǊ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 
surveillance continue par monitoring cardiaque ou cardio-respiratoire avec enregistrement de la saturation 
en oxygène. Les traitements dispensés, comportent, si nécessaire, des thérapeutiques intraveineuses 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŎŀǘƘŞǘŜǊǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄΦ 
 
hǳǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŎŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǉrise en charge 
globale, éducative, rééducative comprenant notamment, si nécessaire, une kinésithérapie respiratoire 
pluriquotidienne. 
 
La surveillance médicale peut comporter la surveillance des drains thoraciques et des stimulateurs 
cardiaques temporaires, pendant la période postopératoire. 
 
III ς ORGANISATION 
 
 3 - 1 Implantation et Capacité 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł 
une autre unité ou service et de 60 lits et/ou places lorsqǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ζ Affections cardio-vasculaires » est 
de 10 lits 
 
Ces établissements doivent être adossés à des structures médicales ou médico-chirurgicales, privées ou 
publiques, reconnues pour leur activité en cardio-pédiatrie. 
 
 3 - 2 Locaux et plateau technique  
 
[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛǘǎ ƻǳ ōŜǊŎŜŀǳȄΣ ŞǉǳƛǇŞŜǎ 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦƭǳƛŘŜ όƻȄȅƎŝƴŜ ς ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƳǳǊŀƭŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀu de monitoring cardiaque. 
 
Le plateau technique doit comporter au minimum :  
 
ϝ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩ9/D ƳǳƭǘƛǇƛǎǘŜ 
 
* un appareil permettant la surveillance des gaz du sang 
 
* un défibrillateur 
 
ϝ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘΩŞŎƘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘƻǇǇƭŜǊ-ŎƻǳƭŜǳǊ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻƴŘŜ ǇŞŘiatrique (5 mégaHz). 
 
Une organisation permettant la réalisation quotidienne de radiographies pulmonaire doit être organisée, 
sur place ou par convention.  
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 3 - 3 Personnel 
 
Le personnel requis doit comporter au minimum, une infirmière diplômée, entouréŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜΦ 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ ǊƻƳǇǳ Ł ƭŀ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ 
postopératoire est requis. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƘronique nécessite une prise en charge globale avec une équipe 
ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎ όǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΣ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛŜƴΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜύΧǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊǎ 
Ŝǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ όpréparation au 
retour au domicile). 
 
 3 - 4 Organisation des soins 
 
Permanence des Soins 
 
/Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ нпƘκнп ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ 
ŘƛǇƭƾƳŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞŘƛŀǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ cardio-ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ 
opérationnelle. 
 

Réseaux et filières 
 
/Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ŝƴ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜΦ 
 
Une convention avec un service de réanimation pédiatrique doit être signée afin de faciliter le cas échéant, 
ƭŜ ǊŜǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜΦ 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 
 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES 

AFFECTIONS DES SYSTEMES DIGESTIF, METABOLIQUE ET ENDOCRINIEN EN SSR PEDIATRIQUE» 
 

 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  
             - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), 
             - les spécificités de la prise en charge en SSR pédiatrique. 
 
I DEFINITION 
 

1 ς 1 Les objectifs spécifiques de la prise en charge  
 
La prise en charge spécialisée des affections digestives, métaboliques et endocriniennes en Soins de 
{ǳƛǘŜ Ŝǘ wŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ό{Φ{Φwύ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
évolutif des maladies, de préserver Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŘƛŞǘŞǘƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΣ ǉǳƛ 
ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ possible, ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 

1 ς н [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ  
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {Φ{Φw tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ 
« Affection des systèmes digestif, métabolique et endocrinien η Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ou à la 
ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎŞǾŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜΣ 
nécessitant une prise en charge précoce. 
 

1 - 3 Etablissements  de proximité et/ou de recours  
 
La prise en charge spécialisée en S.S.R Pédiatrique « Affection des systèmes digestif, métabolique et 
endocrinien » répond à deux critères proximité et recours:  
 
* Les structures de recours pour les maladies digestives complexes  
 
ϝ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀōŝǘŜ 
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II MISSIONS 
 

2 - 1 Profil des patients 
 
La structure autorisée doit être capable de prendre en charge des enfants pouvant nécessiter :  
ϝ ǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à- ŘƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƘŜǳǊŜǎκƧƻǳǊ ; 
 
* une surveillance médicale et/ou un traitement médical important, en raison de facteurs de co-
ƳƻǊōƛŘƛǘŞΣ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎκǎŞǉǳŜƭƭŜǎκŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ ; 
 
* une alimentation entérale et parentérale ; 
 
* la prise en charge de stomies 
 
* le ventilation non invasive, VNI 
 

2 - 2 Indications 
 
* Dénutrition sévère des maladies chroniques. 
 
* Enfants pris en charge avant ou après une  intervention  chirurgicale complexe.  
 
ϝ 9ƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƎǊŜŦŦŜ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ όƛƴǘŜǎǘƛƴΣ ǊŜƛƴΣ ƳƻŜƭƭŜύ Ŝǘ κƻǳ Ŝƴ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƎǊŜŦŦŜΦ  
 
* Maladies métaboliques congénitales.   
 
* Malabsorption et dysmotricités sévères ǇƻǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŞǊŀƭŜΣ 
de stomies.  
 
ϝ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŀƭƛǘŞ 
 
* Diabète mal équilibré avec échec de la prise en charge ambulatoire. 
 
* Obésités sévères et/ou compliquées.  
 
III ORGANISATION 
 

3 - 1 Implantation ς capacité 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w tŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀutonome. 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ζ Affection des systèmes digestif, métabolique et 
endocrinien » est de 10 lits.  
 

3 - 2 Locaux et plateaux techniques 
 
* maladies digestives et métaboliques 
 parc de pompes de nutrition entérale et parentérale 
 accès à un laboratoire, un service de radiologie, un service diététique.  
 salle de psychomotricité. 
 chambre à 1 ou 2 lits pour les nutritions parentérales.  
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* obésité et diabète  
 ŎǳƛǎƛƴŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŀƭƭŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ 

salle ŘŜ ǊŞŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŀŎŎŝǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǘŜǎǘǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ  
salles et équipements sportifs adaptés.  
ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

 
3 - 3 Personnel 

 
Compétences médicales obligatoires :  
 
Accès à un médecin pédiatre ou un endocrinologue ou gastro-ŜƴǘŞǊƻƭƻƎǳŜ ƻǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 
DESC nutrition.  
 
Compétences non médicales obligatoires : 
 
IDE, assistant de service social, diététicien, psychologue, masseur-kinésithérapeute, psychomotricien.  
 
Possibilité de recours à la chirurgie viscérale, à un service de réanimation.  
 
La structure peut également comporter un éducateur physique et sportif et un ergothérapeute. 
 
Selon le profil et les besoins des patients recrutés, le recours à un pédopsychiatre/psychiatre peut 
être organisé. 
 
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  
 
Une formation adaptée est organisée dans le service pour le personnel de la structure qui prend en 
charge : 
 
* Les enfants en nutrition artificielle (gestion dŜǎ ǇŀǊŜƴǘŞǊŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǎǘƻƳƛŜǎ ΧύΦ 
 
ϝ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻōŝǎŜǎ Ŝǘ ŘƛŀōŞǘƛǉǳŜǎ όŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ 
Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ΧύΦ 
 
Cette formation doit être organisée de façon pérenne, prenant en compte les renouvellements des 
équipes. 
 
Les structures de SSR pédiatrique « Affection des systèmes digestif, métabolique et endocrinien » 
peuvent avoir une activité de recherche clinique.  
 
Mode de prise en charge 
 
Un dossier de pré admission est transmis au S.S.R, par le service demandeur, ou le médecin traitant. 
Une consultation de préadmission est nécessaire dans la plupart des cas, pour avoir un contact direct 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΦ tŀǊŦƻƛǎ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ 
S.S.R est possible, après  consultation externe par un des médecins du S.S.R.  
Des consultations pédiatriques spécialisées (gastro-ŜƴǘŞǊƻƭƻƎƛŜΣ ƘŞǇŀǘƻƭƻƎƛŜΣ ŜƴŘƻŎǊƛƴƻƭƻƎƛŜ Χύ ǎƻƴǘ 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ {Φ{ΦwΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
thérapeutique.  
 

3 ς 4 Permanence des soins 
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La permanence des soins est assurée par une astreinte médicale 24h/24 et par la présence 
ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ ƭŀ ƴǳƛǘΦ 
 
{ƛ ƭΩǳƴƛǘŞ {{w ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ζ Affection des systèmes digestif, métabolique et endocrinien » prend en 
charge des patients sous nutrition parentérale, la permanence des soins doit être organisée par une 
garde médicale 24h/24. 
 

3 ς 5 Réseaux et filières 
 
Pour les obèses : le SSR pédiatrique « Affection des systèmes digestif, métabolique et endocrinien » 
participe aux ǊŞǎŜŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ w9thtύΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 
 
Pour les pathologies digestives  et endocriniennes : des conventions doivent être signées entre les 
hôpitaux M.C.O et le S.S.R. 
 


